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BUREAU ET COMITÉ SYNDICAL

L'ÉQUIPE

MANDATURE & EQUIPE
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Communauté de
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Tulle Agglo
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communes du
Pays d’Uzerche
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Ventadour

Egletons

Monédières

Créé en 1969, unique syndicat de rivière en Corrèze, le
SIAV a pour vocation l'entretien des milieux
aquatiques. Son atout ? Une régie opérationnelle et
réactive.
Le syndicat s’organise dès la mandature de 2026 autour
de deux compétences :

GEMAPI
Compétences complémentaires à la GEMAPI 

Animation / Concertation
Valorisation de l’espace rivière, milieux
aquatiques et milieux naturels
Appui technique/Assistance à maîtrise d’ouvrage 

La mise en œuvre du DOCOB - Natura 2000      
   « Vallée de la Vézère d’Uzerche à la limite     
_____départementale Corrèze-Dordogne ». 

EAU'COEUR DU SIAV EAU'COEUR DU SIAV 

Stations étiage

Stations thermie
Site Natura 2000

CABB
Communauté

d'Agglomération du
Bassin de Brive

Que pour la GEMA

Brive-la-Gaillarde

Uzerche

LE TERRITOIRE

4 EPCI
66 communes
1 308 km²
1 297 km de rivières

Le SIAV est structure pilote de l'Entente Vézère
amont/Corrèze qui dispose d’un Programme
Pluriannuel de Gestion Coordonnée à l'échelle
des bassins versants Vézère amont et Corrèze.

L'EAU, UNE RESSOURCE PRÉCIEUSE 
DES PROJETS EN QUÊTE D'EAU

Suivi étiage 
et thermie

Animations Entretien de
la ripisylve

Pêches 
scientifiques

Communication
(presse, newsletter, 

site, réseaux)

Sensibilisation
élu·e·s,

scolaires, grand
public

Réunion de
travail

Comité 
ressource en eau

Expertise auprès
des communes

Concertation Site Natura
2000

Coopération Suivi des
ruisseaux Conventions

Veille
territoriale

LA GEMAPI, KESAK'EAU ?LA GEMAPI, KESAK'EAU ?
Compétence obligatoire pour les EPCI depuis
2018 par les lois MAPTAM et NOTRe, elle est
définie à l'Article l211-7 du Code de
l'Environnement : 

l ’aménagement des bassins versants,
l ’entretien et l ’aménagement des cours d’eau,
canaux, lacs et plans d’eau,
la défense contre les inondations et contre la mer,
la protection et la restauration des zones
humides, écosystèmes aquatiques et formations
boisées riveraines

La GEMAPI ne retire pas l'obligation d'entretien
des cours d'eau par les riverains mais le SIAV
peut se substituer pour des travaux relevant
d'Intérêt Général.

*GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations
*EPCI : Établissement public de coopération intercommunale


